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ARTICLE 16

Après l’alinéa 9, insérer l'alinéa suivant :

« I bis. – Les dispositions du I s’appliquent aux pensions et allocations servies à compter du 1er avril 
2013. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à reporter l’entrée en vigueur de l’article 16 instaurant une contribution 
additionnelle sur les retraites au 1er avril 2013, afin que le coût de cette taxe pour les contribuables 
soit compensé par la revalorisation annuelle des retraites.

 


